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Marché de travaux 
Règlement de la consultation

COMMUNE DE ………………..

OBJET DE LA CONSULTATION

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES
Le …………………………………………… à …..h……


Article 1 : Objet de la consultation 
La présente consultation concerne les travaux ………………………………………………… (objet à préciser).
Article 2 : Conditions de la consultation 
2.1 Pouvoir adjudicateur
Mairie de …………….
…………………….. 43…… 
Représentant du pouvoir adjudicateur : ………………………………………………………………..
Profil acheteur : https://marchespublics.cdg43.fr 

2.2 Etendue et mode de la consultation 
Il s’agit d’un marché de travaux de type « Exécution » passé sous la forme d’une PROCÉDURE ADAPTÉE, conformément aux dispositions des articles L 2123-1 et R 2123-1 et suivants du Code de la Commande publique (CCP). Le marché est soumis aux dispositions du Cahier des clauses administratives générales (CCAG) Travaux en vigueur (arrêté du 30 mars 2021). 
2.3 Modalités de négociations éventuelles
Après examen des offres sur la base des critères de choix, l’acheteur se réserve les possibilités de négocier avec tout ou partie des candidats ou d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. Le cas échéant, cette négociation pourra porter sur tous les éléments (financiers, techniques, organisationnels, etc.) des offres successives. La négociation se déroulera par échanges dématérialisés de questions/réponses par l’intermédiaire du profil acheteur. La négociation sera réalisée avec égalité de traitement des candidats et une transparence de la procédure.
2.4 Intervenants
[bookmark: OLE_LINK4]Maîtrise d'œuvre : La maîtrise d'œuvre est assurée par les services propres du pouvoir adjudicateur. (OU le cas échéant : cabinet d’architectes/Bureau d’études/etc.)
Contrôle technique : ……………………………………
Coordonnateur SPS : ……………………………………….
2.5 Forme des marchés à conclure 
Il s’agit d’un marché ordinaire. 
Il n’est pas prévu de décompositions en tranches. (à préciser le cas échéant : tranche ferme et tranche(s) optionnelle(s) + délai d’affermissement à préciser – maximum conseillé : 3 ans).
[bookmark: _Hlk168998232]Marché unique (OU) Les travaux sont répartis en …. lots séparés de la façon suivante :
Lot 1 – …………………..
Lot 2 – …………………..
Lot 3 - …………………… etc.
Chaque candidat est autorisé à présenter une offre pour un seul, plusieurs ou l'ensemble des lots. Plusieurs lots pourront être confiés au même candidat. Chaque lot fera l'objet d'un marché. Les candidats feront une offre de prix distincte pour chaque lot qu'ils souhaitent se voir attribuer.
2.6 Forme juridique du prestataire 
Les candidats pourront se présenter soit sous la forme d’une entreprise unique soit sous la forme d’un groupement d’entreprises. Dans ce dernier cas, aucune forme de groupement n’est imposée.
OU
[bookmark: _Hlk154667508]En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement (choix à faire solidaire, conjoint, conjoint avec mandataire solidaire), afin de faciliter le suivi administratif, technique et financier). Le pouvoir adjudicateur peut exiger la transformation d’un groupement lors de l’attribution du marché.
2.7 Variantes et PSE
Les candidats doivent répondre à la solution de base du DCE. Par ailleurs, les variantes seront autorisées (ou interdites). 
Si les variantes sont autorisées, préciser s’il s’agit :
· de variantes facultatives : le candidat en présente s’il le souhaite. L’acheteur doit préciser les éléments sur lesquels, elles pourront porter,
· ou de variantes obligatoires : le candidat doit obligatoirement présenter une offre portant sur les prestations alternatives définies par l’acheteur. 

Pour les lots pour lesquels les variantes sont autorisées, les offres pour la solution de base seront d’abord examinées et classées. Les offres pour les variantes proposées seront ensuite examinées et classées. Il sera ensuite procédé à un classement global de toutes les offres (solutions de base et variantes).
Le cas échéant : Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)
|_| Non
|_| Oui : les préciser PSE n° 1, etc.
Si oui, préciser le caractère obligatoire ou facultatif des PSE.
2.8 Délai d'exécution
Le délai d'exécution est fixé au cahier des charges.
2.9 Modifications de détail au dossier de consultation
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter, au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
2.10 Réalisation de prestations similaires
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application de l'article R 2122-7 du CCP, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché dans le cadre d'une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence. La durée pendant laquelle ces nouveaux marchés pourront être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du présent marché.
2.11 - Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à (à choisir 120 JOURS) à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
2.12 – Visite 
|_| Aucune visite n’est prévue
|_| Une visite obligatoire est prévue et conditionne la recevabilité de la proposition (un certificat de visite devra être demandé auprès de l’acheteur)
Le candidat, à la condition qu’il justifie expressément par tout autre moyen que la visite, de sa parfaite connaissance du site et de ses contraintes en joindra les motivations dans les pièces relatives à la candidature en place de l’attestation de visite. 
[Choix 1] Merci de prendre rendez-vous auprès de : ... au (numéro)
[Choix 2] Les visites auront lieu les [... à ...h]. 
|_|  Une visite facultative est prévue et ne conditionne pas la recevabilité de la proposition
[Choix 1] Les candidats ont toutefois la possibilité de se rendre en libre accès sur le site. 
[Choix 2] Merci de prendre rendez-vous auprès de :           
Aucune visite ne sera organisée 6 jours avant la date limite de remise des candidatures et des offres. Il ne sera répondu à aucune question oralement pendant la visite. Les questions des candidats seront toutes consignées dans un PV transmis avec les réponses à chaque candidat ayant téléchargé les documents de la consultation 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des candidatures et des offres. Aucune indemnité ni frais de déplacement n’est prévu. 
Article 3 : Pièces du DCE
Les pièces particulières du marché sont téléchargeables sur le profil acheteur https://marchespublics.cdg43.fr et sont les suivantes :
· le présent règlement de consultation (RC),
· le cahier des charges, présentant les clauses administratives et techniques,
· l’acte d’engagement, (le cas échéant)
· le planning prévisionnel d’exécution, 
· les plans,
· …… etc.
Article 4 : Présentation des offres
Monnaie : euro (€)
Les dossiers des candidats seront entièrement rédigés en langue française ou être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.
4.1 Justifications de candidature à produire : 
Justificatifs à produire au regard des articles L 2142-1, R 2142-3, R 2142-4, R 2143-3 et R 2143-4 du CCP. 

· Pièce CAND 1 : lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants (DC1)
· Pièce CAND 2 : déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (DC2)
· Pièce CAND 3 : attestations d’assurances RC professionnelle + décennale
· Pièce CAND 4 : références de moins de 3 ans et moyens techniques et humains
· Pièce CAND 5 indication des titres d'études et titres professionnels du candidat et/ou des cadres de l’entreprise
· Pièce CAND 6 : Certificats de Qualifications Professionnelles
· Etc.

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 et DC2 disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME).
4.2 Le projet de marché comprenant : 
· Pièce O1 : un devis détaillé (ou BPU/DE ou DPGF)
· Pièce O2 : un mémoire technique (cadre de mémoire technique proposé par l’acheteur)
· [bookmark: _Hlk168998443]Pièce O3 : acte d’engagement complété (le cas échéant)
· Pièce O4 : attestation de visite (le cas échéant - voir article 2.11)
· …. Etc.

Dans tous les cas, les candidats sont informés que l’acte d’engagement, valant contrat, sera signé avec l’attributaire à l’achèvement de la procédure. Une « invitation à signer » (manuscrite ou électronique) sera transmise par l’acheteur, suivant les modalités de son choix, à l’attributaire. 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques (cotraitants et/ou sous-traitants) sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique (DC1 ou DC4). L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.

[bookmark: _Hlk168403512]L’attention des candidats est attirée sur le fait que la soumission au présent marché entraîne l’acceptation pleine et entière de l’ensemble des pièces du dossier détenu par l’acheteur public.
[bookmark: _Toc162748511][bookmark: _Toc145994551]Article 5 : Sélection des candidatures
Les candidatures qui ne peuvent être admises en application des dispositions des articles      R 2142-1 et suivants du CCP sont éliminées. L’examen des candidatures est assuré au regard des articles R 2144-1 et suivants du CCP.
Les candidatures sont sélectionnées au vu des capacités professionnelles, techniques et financières des candidats. Après analyse, les candidatures jugées insuffisantes ne seront pas admises. 
La vérification de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles des candidats peut être effectuée à tout moment de la procédure et au plus tard avant l'attribution du marché public.
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai approprié. Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
Article 6 : Jugement des offres 
Le jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles R 2152-1 et suivants du CCP. L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse.
Le pouvoir adjudicateur détermine l'ordre des critères de choix selon la pondération suivante et s’y référera lors de l’analyse des offres : (à préciser le cas échéant selon les attentes de l’acheteur)
· Prix des prestations 60 points
· Valeur technique 40 points

Méthodologie
Prix des prestations :
Note sur (coefficient de pondération retenu) = (prix le plus bas/prix de l’offre examinée) X coefficient de pondération retenu
Valeur technique 
La valeur technique sera évaluée en fonction des paragraphes du mémoire technique remis par l’entreprise au regard des éléments suivants : 
· Présentation et moyens (présentation de l’entreprise, moyens humains et matériels, qualifications et certificats de formation du personnel, agréments divers, etc.),
· Méthodologie d’intervention (approche générale de l’opération, dispositions en matière d’hygiène et sécurité, limitation des nuisances, etc.), 
· Matériaux proposés (fiche technique des matériaux ou des équipements proposés à l’installation, etc.), 
· Respect et amélioration du planning,
· [bookmark: _Hlk168998981]Méthodologie environnementale : Gestion des déchets (mode de traitement et d’évacuation des déchets / recyclage-réemploi / lieux d’évacuation et traçabilité / moyens de contrôle mis en œuvre), politique interne du candidat en matière de développement durable, agréments spécifiques.

Les offres seront ainsi classées en fonction du nombre de points obtenus, l’offre du candidat ayant le plus de points étant déclarée économiquement la plus avantageuse En cas d’égalité de points, la meilleure note obtenue sur le critère le plus important permettra de départager les candidats.  
[bookmark: _Hlk154667585]A NOTER : Le Mémoire technique justificatif est indispensable, à défaut l’offre ne pourra être analysée et a fortiori retenue. 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.
Article 7 : Condition de dépôt des offres 
[bookmark: _Hlk154670950]La transmission des offres est uniquement réalisée par voie électronique sur le profil acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : https://marchespublics.cdg43.fr avant la date indiquée en première page. 
Seuls seront ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites de remise des offres. Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.
Le pli électronique peut être doublé d’une copie de sauvegarde sur support papier ou électronique (CD-Rom, clé USB) transmise dans les délais impartis au siège de l’acheteur public, suivant la règlementation en vigueur.
Les candidats sont informés que seules les pièces du marché du prestataire déclaré attributaire seront signées à l’achèvement de la procédure. Une « invitation à signer » (manuscrite ou électronique) sera transmise par l’acheteur à l’attributaire. 
La signature électronique n’est pas imposée. Toutefois, le candidat qui le souhaite peut signer sa proposition dès la remise de son offre. 
[bookmark: _Hlk168406146]A NOTER : pour chaque dépôt électronique, les principes de sécurité suivants sont recommandés par le gestionnaire du profil acheteur :
· Procéder 48 heures avant l’heure limite de réponse à un test complet des prérequis (accessible depuis l’espace privatif sous la rubrique Aide/ prérequis),
· Optimiser les fichiers pour limiter la taille totale du dépôt (il est recommandé de ne pas dépasser les 200 Mo, afin de garantir un dépôt dans les meilleurs délais),
· Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.
· [bookmark: _Hlk155169479]Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite.

En cas de difficulté, il est possible de contacter dans les meilleurs délais le service d’assistance, via le Tchat en ligne disponible sur toutes les pages du site, en bas à droite. Le support technique peut également être contacté par mail : support@dematis.com.
L’Assistance de la plateforme n’est pas tenue d’intervenir et ne garantit aucun résultat sur une intervention ayant lieu dans la dernière heure précédant l’heure limite de remise des plis. 
Afin d’éviter tout désagrément (spam, etc.), il est conseillé aux candidats de paramétrer leur messagerie pour être assuré d’accepter toutes les adresses mails ayant pour nom de domaine : @dematis.com et @e-facteur.com. Les guides d’utilisateurs à l’attention des opérateurs économiques précisent les modalités d’accès au profil acheteur.
A NOTER : l’attributaire pressenti devra produire, dans un délai de 15 jours, les certificats et attestations prévus aux articles R 2143-6 à 10 et suivants du CCP, ainsi que les documents complémentaires qui lui seront demandés et le cas échéant, la liste nominative des salariés étrangers (indiquant la nationalité, la date d’embauche, le type et le numéro du titre d’autorisation de travail). L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire dans l’attente desdits documents. 
Article 8 : Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats pourront adresser leurs questions sur le profil acheteur https://marchespublics.cdg43.fr 3 jours au plus tard avant la date limite de réponse indiquée en page 1 du présent document. Une réponse sera alors publiée sur le même support en temps utile à toutes les entreprises ayant retiré le dossier. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à toute ou partie de la consultation.
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal Administratif de Clermont Ferrand (Renseignements : Greffe) 6 Cours Sablon CS 90129 63 033 CLERMONT FERRAND Cedex 1 Téléphone : 0473146100 - Télécopie : 0473146122 Courriel : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr.
46 Avenue de la Mairie
43000 Espaly-Saint-Marcel
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